
 Qu’est-ce qu’un département ? 

 

La France est découpée en départements depuis 1789. 

Un département (du verbe départir qui veut dire séparer) est une portion de 

territoire gérée par un ............................. et une assemblée de conseillers généraux 

(le Conseil général). Chaque département comprend une ville administrative appelée 

un .......................................... de département . 

La taille du département fut fixée de façon telle qu'il devait être possible de se rendre 

en moins d'une journée de cheval au chef-lieu (= préfecture) de celui-ci depuis 

n'importe quel point de son territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colorie notre département 



Les départements français 

 

Il y a aujourd’hui  .................  départements en France métropolitaine et  .....................  

départements d’outre-mer. 

 

Chaque département porte un numéro, généralement attribué en fonction de l’ordre 

......................................... 

Les noms donnés aux départements font souvent référence à la géographie locale :  

- Aux cours d’eau: ........................................... ,  ............................................. 

 

- Aux montagnes :    ................................... ,  ............................................. 

 

- A sa situation géographique : ................................... ,  .............................................



Notre département 

 

 

     Notre département s’appelle  

          ..................................................................   

en référence à la ......................................... 

et la ............................................................  

qui le traversent.  

 

                                                                  Notre département porte le numéro :  ....... 

 

 

                                                                  Il est situé dans la région ................................. 

     à l’ouest du pays. 

 

                                                                  Le chef-lieu du département est  ......... 

 

 

Les départements limitrophes sont : 

- ...................................................  - ................................................... 

- ...................................................  - ................................................... 

- ...................................................  

 

Le Conseil départemental a en charge la construction, l’entretien et l’équipement des  

collèges du territoire. Il donne des aides aux associations, aux clubs et aux communes et 

participe au développement du tourisme et du sport. 

Il s’engage aussi dans la protection des milieux naturels, la gestion des eaux ou bien 

encore les économies d’énergie, l’ habitat et le transport. 

Le département s’occupe des personnes âgées ou handicapées et de la protection de la 

santé et de l'enfance. 

Il assure l'entretien et l'exploitation des routes  : réparation, amélioration de la sécurité... 

Il favorise l’accès de tous les habitants à la culture et au patrimoine   



 Qu’est-ce qu’un département ? 

La France est découpée en départements depuis 1789. 

Un département (du verbe départir qui veut dire séparer) est une portion de 

territoire gérée par un préfet et une assemblée de conseillers départementaux (le 

Conseil départemental). Chaque département comprend une ville administrative 

appelée un chef-lieu de département . 

La taille du département fut fixée de façon telle qu'il devait être possible de se rendre 

en moins d'une journée de cheval au chef-lieu (= préfecture) de celui-ci depuis 

n'importe quel point de son territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colorie notre département 

 

 

 



Les départements français 

 

Il y a aujourd’hui 96 départements en France métropolitaine et 5 

départements d’outre-mer. 

 

Chaque département porte un numéro, généralement attribué en fonction de l’ordre 

alphabétique 

Les noms donnés aux départements font souvent référence à la géographie locale :  

- Aux cours d’eau: Maine et Loire ,  Vendée 

 

- Aux montagnes :    Jura ,  Vosges 

 

- A sa situation géographique : Nord,  Loire-Atlantique



 

 

Notre département 

 

 

     Notre département s’appelle  

Les Deux-Sèvres 

en référence à la Sèvre Nantaise 

et la Sèvre Niortaise 

qui le traversent.  

 

                                                                  Notre département porte le numéro :  79 

 

 

                                                                  Il est situé dans la région Nouvelle aquitaine 

     à l’ouest du pays. 

 

                                                                  Le chef-lieu du département est  Niort 

 

 

Les départements limitrophes sont : 

- La Charente    - La Charente-Maritime 

- Le Maine et Loire  - La Vendée 

- La Nièvre 

 

Le Conseil départemental a en charge la construction, l’entretien et l’équipement des 

collèges du territoire. Il donne des aides aux associations, aux clubs et aux communes 

et participe au développement du tourisme et du sport. 

Il s’engage aussi dans la protection des milieux naturels, la gestion des eaux ou bien 

encore les économies d’énergie, l’habitat et le transport. 

Le département s’occupe des personnes âgées ou handicapées et de la protection de la 

santé et de l'enfance. 

Il assure l'entretien et l'exploitation des routes : réparation, amélioration de la sécurité... 

Il favorise l’accès de tous les habitants à la culture et au patrimoine  


